Annexe XVIII
[bookmark: chapitre_1.8.10.][bookmark: rubrique_rage]CHAPITRE 8.10.

RAGE
[bookmark: article_1.8.10.1.][bookmark: rubrique_rage_controle]Article 8.10.1.
Considérations générales
Aux fins de l'application des dispositions prévues par le Code terrestre :
1.	La rage est une maladie causée par un membre du genre Lyssavirus. Tous les mammifères dont l’homme sont réceptifs à l’infection. Les carnivores et les chiroptères constituent des réservoirs du virus de la rage. La rage est une maladie causée par un membre du genre Lyssavirus, le virus rabique (appelé auparavant virus rabique classique, génotype-1). Tous les mammifères sont réceptifs à l’infection. 
Aux fins de l'application des dispositions prévues par le Code terrestre :
2.	Un cas est un animal infecté par un type de virus rabique.
3.	La période d'incubation de la rage est variable et est considérée comme étant inférieure ou égale à six mois. La période d'infectiosité de la rage chez les chiens, les chats et les furets est considérée comme débutant 10 jours avant l'apparition des premiers signes cliniques.
Au niveau mondiale, la source la plus courante d’exposition de l’homme au virus de la rage est le chien. D’autres mammifères de l’ordre des carnivores ou des chiroptères présentent également un risque.
L’objet du présent chapitre est d’atténuer le risque associé à la rage à l’occasion des échanges commerciaux internationaux et des mouvements d’espèces réceptives à la rage à des fins non commerciales L’objet du présent chapitre est d’atténuer le risque de rage pour la santé humaine et animale et d’empêcher la propagation de la maladie à l’échelle internationale.
Au rang des espèces ayant le plus d’importance pour le commerce international figurent les carnivores domestiques (principalement les chiens [Canis familiaris], les chats [Felis catus] et les furets [Mustela putorius furo]) sans omettre le bétail domestique (équidés, ruminants et suidés).
La suspicion de rage peut être établie sur la base de l’observation de signes cliniques ou l’historique d’une exposition à un animal enragé. La confirmation de la suspicion nécessite la détection de l’antigène ou l’isolement du virus. Les normes pour les épreuves de diagnostic et les vaccins sont fixées par le Manuel terrestre.
Les Membres sont encouragés doivent mettre en œuvre un programme visant à assurer la gestion des populations de chiens errants qui soit ajusté aux dispositions prévues par le chapitre 7.7. et à en maintenir la mise en œuvre.
[bookmark: article_1.8.10.2.]Article 8.10.2.
Pays indemne de rage
Un pays peut être considéré comme indemne de rage quand :
1.	la maladie est inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire  et toute évolution de la situation épidémiologique ou tout événement qui y est associé est signalé, conformément aux dispositions prévues au chapitre 1.1. ;
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2.	un système efficace permanent de surveillance de la maladie conforme au chapitre 1.4. fonctionne depuis au moins deux ans, comprenant au minimum un programme de détection précoce permanent visant à mener des investigations et à signaler les animaux faisant l’objet d’une suspicion de rage ;
3.	un dispositif réglementaire complet de prévention de la rage conforme aux recommandations énoncées dans le présent chapitre dans le Code terrestre est en vigueur, prévoyant des procédures d'importation applicables aux chiens, chats et furets qui soient efficaces couvrant l’importation d’animaux ;
4.	aucun cas d'infection rabique d'origine autochtone n'a été confirmé durant les deux dernières années ; 
5.	aucun cas de rage n'a été confirmé chez aucune espèce réservoir de l’ordre des carnivores ou des chiroptères importée hors d'une station de quarantaine durant les six derniers mois ;
6.	le signalement d’un cas humain importé de rage est sans effet sur le statut du pays au regard de la maladie.
[bookmark: rubrique_rage_commerce]Les Membres sont encouragés à mettre en œuvre un programme visant à assurer la gestion des populations de chiens errants qui soit ajusté aux dispositions prévues par le chapitre 7.7. et à en maintenir la mise en œuvre.
[bookmark: article_1.8.10.3.]Article 8.10.3.
Pays indemne de transmission de la rage entre les chiens
Un pays peut être considéré comme indemne de transmission de la rage entre chiens quand :
1.	la maladie est inscrite parmi les maladies à déclaration obligatoire  et si toute évolution de la situation épidémiologique ou tout événement qui y est associé est signalé, conformément aux dispositions prévues au chapitre 1.1. ;
2.	un système efficace de surveillance de la maladie fonctionne depuis au moins 2 ans, comprenant au minimum un programme de détection précoce permanent visant à mener des investigations et à signaler les animaux faisant l’objet d’une suspicion de rage ;
3.	un dispositif réglementaire complet de prévention et de lutte contre la rage conforme aux recommandations énoncées dans le présent chapitre est en vigueur, prévoyant des procédures de vaccination et d’identification ainsi que des procédures d'importation applicables aux chiens, chats et furets qui soient efficaces ;
4.	des enquêtes épidémiologiques approfondies ont établi la preuve qu’aucun cas de transmission de la rage entre chiens n’a été recensé au cours des deux dernières années.
Les Membres sont encouragés à mettre en œuvre un programme visant à assurer la gestion des populations de chiens errants qui soit ajusté aux dispositions prévues par le chapitre 7.7. et à en maintenir la mise en œuvre.
Article 8.10.4.3.
Recommandations pour les importations en provenance de pays indemnes de rage
Pour les mammifères domestiques et pour les mammifères sauvages captifs
Les Autorités vétérinaires doivent exiger  la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	n'ont présenté aucun signe clinique de rage le jour du chargement ni le jour l’ayant précédé ;
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2.	et soit :
a)	ont été entretenus depuis leur naissance, ou au moins pendant les 6 mois ayant précédé leur chargement, dans un pays indemne de rage, soit
b)	y ont été importés conformément aux dispositions prévues aux articles 8.10.75., 8.10.86., 8.10.97. or 8.10.108.
[bookmark: article_1.8.10.4.]Article 8.10.54.
Recommandations pour les importations en provenance de pays indemnes de rage
Pour les mammifères sauvages
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	n'ont présenté aucun signe clinique de rage le jour du chargement ni le jour l’ayant précédé ;
2.	et soit :
a)	ont été capturés à une distance suffisante de tout contact avec des animaux se trouvant dans un pays infecté ; la distance doit être arrêtée en tenant compte de la biologie de l’espèce exportée, y compris de l’extension du site d’habitat et des déplacements de longue distance, soit ont été capturés dans un pays indemne de rage situé à une distance suffisante de tout pays infecté, sur la base de la biologie de l’espèce dont l’habitat ; la distance doit être arrêtée en tenant compte de l'espèce exportée et de l'espèce réservoir dans le pays limitrophe infecté considéré, soit
b)	ont été entretenus, pendant les six mois ayant précédé leur chargement, dans un pays indemne de rage.
[bookmark: article_1.8.10.5.]Article 8.10.6.
Recommandations pour les importations de chiens en provenance de pays indemnes de transmission de la rage entre les chiens
Les Autorités vétérinaires doivent exiger  la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les chiens :
1.	ont été entretenus, au moins pendant les 6 mois ayant précédé leur chargement, dans un pays indemne de transmission de la rage entre chiens ;
2.	ont été identifiés par un marquage permanent (y compris à l'aide d'une puce électronique ou d’un tatouage) ; leur numéro d'identification doit figurer sur le certificat ;
3.	ont reçu, en conformité avec les normes fixées dans le Manuel terrestre, une vaccination antirabique en cours de validité avant leur chargement ou, s’il y a lieu, ont été revaccinés conformément aux recommandations du fabricant ;
4.	n'ont présenté aucun signe clinique de rage le jour du chargement ni le jour l’ayant précédé.
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Article 8. 10.75.
Recommandations pour les importations de chiens, chats et furets en provenance de pays considérés comme infectés par le virus de la rage 
Les Autorités vétérinaires doivent exiger  la présentation d'un certificat vétérinaire international conforme au modèle reproduit au chapitre 5.11., attestant que les animaux :
1.	n'ont présenté aucun signe clinique de rage le jour du chargement ni le jour l’ayant précédé ;
2.	ont été identifiés par un marquage permanent, le numéro d’identification figurant sur le certificat; 
ET SOIT
2.	ont été identifiés par un marquage permanent (y compris à l'aide d'une puce électronique ou d’un tatouage) ; leur numéro d'identification doit figurer sur le certificat, et
3.	ont reçu, avant leur chargement, une vaccination antirabique ou, s’il y a lieu, une vaccination de rappel conformément aux recommandations du fabricant ; le vaccin doit avoir été fabriqué selon les normes fixées par le Manuel terrestre, et ont reçu, en conformité avec les normes fixées dans le Manuel terrestre, une vaccination antirabique en cours de validité avant leur chargement ou, s’il y a lieu, ont été revaccinés conformément aux recommandations du fabricant, et
4.	ont été soumis, depuis plus de 3 mois et moins de 24 12 mois avant leur chargement, à une épreuve de titrage des anticorps pratiquée selon les normes fixées par le Manuel terrestre dont le résultat s'est révélé positif  avec au moins 0.5 IU/ml ;
SOIT
5.	n'ont pas été vaccinés contre la rage, ou ne satisfont pas à toutes les conditions fixées par les alinéas 2, 3 ou 4 ci-dessus ; dans ce cas, les animaux doivent être placés dans une station de quarantaine pendant six mois avant l’exportation ont été placés dans une station de quarantaine pendant six mois avant l’exportation.
[bookmark: article_1.8.10.6.]Article 8.10.86.
Recommandations pour les importations de ruminants, équidés, camélidés et suidés domestiques en provenance de pays considérés comme infectés par le virus de la rage
Les Autorités vétérinaires doivent exiger  la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les animaux : 
1.	n'ont présenté aucun signe clinique de rage le jour du chargement ni le jour l’ayant précédé ;
2.	ont été identifiés par un marquage permanent (y compris au moyen de marques auriculaires, d’un transpondeur électronique ou de tatouages), le numéro d’identification devant figurer sur le certificat ;
3.	ont satisfait à une des conditions énoncées ci-après :
a)	ont séjourné, au moins pendant les six mois ayant précédé leur chargement, dans une exploitation dans laquelle aucun cas de rage n’a été signalé au moins pendant les 12 mois ayant précédé leur chargement ;
OU
b)	ont été vaccinés conformément aux recommandations du fabriquant au moyen d’un vaccin fabriqué selon les normes fixées par le Manuel terrestre.
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Article 8.10.9.
Recommandations pour les importations d’équidés domestiques en provenance de pays considérés comme infectés par le virus de la rage
Les Autorités vétérinaires doivent exiger  la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	n'ont présenté aucun signe clinique de rage le jour du chargement ni le jour l’ayant précédé ;
2.	et soit :
a)	ont séjourné, pendant les 6 mois ayant précédé leur chargement, dans une exploitation dans laquelle ils ont été maintenus éloignés de tout contact avec des espèces réservoirs et où aucun cas de rage n'a été déclaré au moins pendant les 12 mois ayant précédé le chargement ; soit
b)	ont été vaccinés selon les normes fixées par le Manuel terrestre.
Article 8.10.107.
Recommandations pour les importations en provenance de pays considérés comme infectés par le virus de la rage
[bookmark: article_1.8.10.7.]Pour les rongeurs et lagomorphes nés et élevés dans des installations biosécurisées
Les Autorités vétérinaires doivent exiger  la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	ne présentaient aucun signe clinique de rage le jour de leur chargement ;
2.	ont séjourné depuis leur naissance dans des installations biosécurisées dans lesquelles aucun cas de rage n'a été déclaré au moins pendant les 12 mois ayant précédé le chargement.
Article 8.10.11.
Recommandations pour les importations en provenance de pays considérés comme infectés par le virus de la rage
Pour les animaux sauvages élevés en captivité (à l’exclusion des primates non humains)
Les Autorités vétérinaires doivent exiger  la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	n'ont présenté aucun signe clinique de rage le jour du chargement ni le jour l’ayant précédé ;
2.	ont séjourné depuis leur naissance, ou pendant les 6 mois ayant précédé leur chargement, dans une exploitation dans laquelle ils ont été maintenus éloignés de tout contact avec des espèces réservoirs et où aucun cas de rage n'a été déclaré au moins pendant les 12 mois ayant précédé le chargement.
[bookmark: article_1.8.10.8.]Article 8.10.12.8.
Recommandations pour les importations d’animaux de la faune sauvage en provenance de pays considérés comme infectés par le virus de la rage
Les Autorités vétérinaires doivent exiger  la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
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1.	n'ont présenté aucun signe clinique de rage le jour du chargement ni le jour l’ayant précédé ;
2.	ont séjourné pendant les six mois ayant précédé leur chargement, dans une exploitation dans laquelle était prévue un emplacement séparé des animaux sauvages ou féraux sensibles et où aucun cas de rage n'a été déclaré au moins pendant les 12 mois ayant précédé le chargement.
[bookmark: article_1.8.10.9.]Article 8.10.13.
Recommandations pour les importations en provenance de pays considérés comme infectés par le virus de la rage
Pour les primates non humains élevés en captivité
Les Autorités vétérinaires doivent exiger la présentation d'un certificat vétérinaire international attestant que :
1.	les animaux n'ont présenté aucun signe clinique de rage le jour du chargement ni le jour l’ayant précédé ;
2.	les mesures relatives à la quarantaine ont été appliquées conformément aux dispositions prévues par les chapitres 5.9. et 6.11.


- - - - - - - - - - - - - - - 
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[bookmark: chapitre_1.5.11.][bookmark: rubrique_chiens_et_chats_provenant_de_pa]CHAPITRE 5.11.

MODÈLE DE CERTIFICAT VÉTÉRINAIRE 
POUR LES CHIENS (, ET LES CHATS ET LES FURETS PROVENANT DE PAYS CONSIDÉRÉS COMME INFECTÉS PAR LA RAGE PROVENANT 

I	PROPRIÉTAIRE
Nom et adresse : ................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................
II	SIGNALEMENT
Espèce : ..............................................................................................................................................................................
Âge ou date de naissance : ...............................................................................................................................................
Sexe : ...................................................................................................................................................................................
Race : ...................................................................................................................................................................................
Couleur : .............................................................................................................................................................................
Espèce et dessin du pelage / Signes particuliers : ........................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................
Numéro d'identification (tatouage ou tout autre moyen d’identification permanent) et emplacement sur l’animal (voir note 1)

III.	INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Pays d'origine : .................................................................................................................................................................
Pays dans lesquels l'animal a séjourné  ..........................................................................................................................
au cours des deux dernières années six derniers mois, ...............................................................................................
selon les déclarations du propriétaire .............................................................................................................................
(indiquer les dates) ............................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................
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IV.	VACCINATION (Rage)
Je soussigné certifie avoir vacciné contre la rage l'animal décrit dans la partie II, comme il est indiqué ci-après. Au moment de la vaccination, l'animal était en bonne santé.
	Date de vaccination
(jj/mm/aa)
	Nom du vaccin
à virus inactivé
(voir note 2)
	1. Laboratoire producteur
2. Numéro de lot
3. Date de péremption
	Nom en lettres capitales
et signature du vétérinaire
(voir note 6)

	 
 
 
 
 
 
 
 
	 
 
 
 
 
 
 
 
	1. ........................
 
2. .........................
 
3. ........................
	 
 
 
 
 
 
 
 


 
	PÉRIODE DE VALIDITÉ DE LA VACCINATION
POUR LES DÉPLACEMENTS INTERNATIONAUX 
(voir note 3)
	Nom en lettres capitales
et signature du vétérinaire officiel certificateur
(voir note 6) 

	de (jj/mm/aa)
	à (jj/mm/aa)
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V.	CONTRÔLE SÉROLOGIQUE (Rage)
Je soussigné certifie avoir effectué sur l'animal décrit dans la partie II un prélèvement de sang et avoir obtenu le résultat indiqué ci-après du laboratoire officiel d'analyse qui a réalisé l'épreuve de titrage des anticorps neutralisants (voir note 4).

	Date de prélèvement
(jj/mm/aa)
	Nom et adresse
du laboratoire officiel d'analyse
	Résultat de l'épreuve
de titrage des anticorps
neutralisants
(en unités internationales [UI]/ml)
	Nom en lettres capitales
et signature du vétérinaire
(voir note 6)

	 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
	PÉRIODE DE VALIDITÉ DE L'ÉPREUVE SÉROLOGIQUE
POUR LES DÉPLACEMENTS INTERNATIONAUX
(voir note 43)
	Nom en lettres capitales
et signature du vétérinaire officiel certificateur
(voir note 6)

	de (jj/mm/aa)
	à (jj/mm/aa)
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VI.	EXAMEN CLINIQUE (Rage)
Je soussigné certifie avoir examiné, à la date indiquée ci-dessous, l'animal décrit dans la partie II, et l'avoir reconnu en bonne santé trouvé exempt de signes cliniques de rage (voir note 5).
	Date
(jj/mm/aa)
	Nom en lettres capitales
et signature du vétérinaire
(voir note 6)
	Nom en lettres capitales
et signature du vétérinaire officiel certificateur
(voir note 6)
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NOTE
1.	Le numéro d'identification doit être un marquage permanent. Il doit être indiqué sur le certificat et t être identique à celui porté par l'animal. Lorsque l'identification est assurée par un moyen électronique, le type de puce transpondeur utilisé et le nom de son fabricant doivent être précisés.
2.	Il convient d’utiliser uniquement des vaccins fabriqués à virus inactivé sont autorisés pour les déplacements internationaux des chiens et des chats conformément aux recommandations énoncées dans le Manuel terrestre.
3.	En cas de La vaccination ou la vaccination de rappel doivent être effectuées conformément aux recommandations du fabriquant. , l'animal doit avoir été vacciné depuis 6 mois au moins et un an au plus au moment de son introduction dans le pays importateur ; cette vaccination doit avoir été effectuée alors que l'animal était âgé de 3 mois au moins.
4.	Si un test sérologique est demandé, l’animal doit avoir été soumis depuis plus de 3 mois et moins de 24 12 mois au moment de l'introduction dans le pays importateur à une épreuve de titrage des anticorps réalisée par un laboratoire officiel d'analyse agréé par l'Autorité compétente du pays exportateur le sérum de l’animal doit contenir au moins 0,5 unités internationales (UI)/ml., le résultat positif étant conforme aux normes fixées par le Manuel terrestre.
5.	L'examen clinique mentionné à la partie VI du certificat doit être réalisé dans les 48 heures précédant le départ conformément aux conditins précisées au chapitre 8.10.
L'Autorité compétente du pays importateur peut exiger le placement des animaux qui ne satisfont pas à l'une des conditions énumérées ci-dessus dans une station de quarantaine située sur son territoire ; les conditions de séjour en quarantaine sont fixées par la réglementation du pays importateur.
6.	La certification doit être faite conformément aux chapitres 5.1. et 5.2. du Code terrestre. Si le vétérinaire dont le nom et la signature figurent dans le certificat n’est pas un vétérinaire officiel, le contreseing et le cachet d’un vétérinaire officiel doivent être apposés dans la colonne prévue à cet effet. L’expression « vétérinaire officiel » désigne un vétérinaire, fonctionnaire ou commissionné, agréé par l’Administration vétérinaire de son pays.
7.	Le présent certificat doit être écrit dans la langue du pays importateur, si celui-ci le demande. Dans ce cas, il doit aussi être écrit dans une langue comprise par le vétérinaire certificateur.

- - - - - - - - - - - - - - - 
[bookmark: _GoBack]   	Texte supprimé
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CHAPITRE 8.10.


 


 


RAGE


 


Article 8.10.1.


 


Considérations générales


 


Aux fins de l'application des dispositions prévues par le 


Code terrestre


 


:


 


1.


 


La rage est une 


maladie


 


causée par un membre du genre 


Lyssavirus


. Tous les mammifères dont l’homme sont 


réceptifs à l’


infection


. Les carnivores 


et les chiroptères constituent des réservoirs du virus de la rage.


 


La rage 


est une 


maladie


 


causée par un membre du genre 


Lyssavirus


, le 


virus 


rabique


 


(appelé auparavant virus rabique 


classique, génotype


-


1). 


Tous les mammifères sont réceptifs à l’


infection


. 


 


Aux fins de l'application des dispositions prévues par le 


Code terrestre


 


:


 


2.


 


U


n 


cas


 


est un 


animal


 


infecté par un type de 


virus 


rabique.


 


3


.


 


L


a 


période d'incubation


 


de la rage est variable 


et 


est 


considérée comme étant inférieure ou égale à six


 


mois. 


L


a 


période d'infectiosité


 


de la rage chez les chiens, les chats et les furets est considérée comme débutant 10


 


jours 


avant l'apparition des premiers signes cliniques.


 


Au niveau mondiale


, la source la plus courante d’exposition de l’homme au virus de la rage est le chien. 


D’autres 


mammifères de l’ordre des carnivores ou des chiroptères présentent également un risque.


 


L’objet du présent chapitre est d’atténuer le risque associé à la rage à


 


l’occasion des échanges commerciaux 


internationaux et des mouvements d’espèces réceptives à la rage à des fins non 


commerciales


 


L’objet du présent 


chapitre est d’atténuer le risque de rage pour la santé humaine et animale et d’empêcher la propagation de l


a 


maladie


 


à l’échelle internationale.


 


Au rang des espèces ayant le plus d’importance pour le commerce international figurent les carnivores 


domestiques (principalement les chiens [


Canis


 


familiaris


], les chats [


Felis catus


] et les furets [


Mustela putorius


 


furo


]) 


sans omettre le bétail domestique (équidés, ruminants et suidés).


 


La suspicion de rage peut être établie sur la base de l’observation de signes cliniques ou l’historique d’une 


exposition à un 


animal


 


enragé. La confirmation de la suspicion nécessite 


la détection de l’antigène ou l’isolement 


du virus.


 


Les normes pour les épreuves de diagnostic et les vaccins sont fixées par le 


Manuel terrestre


.


 


Les Membres 


s


ont encouragés


 


doivent


 


mettre en œuvre un programme visant à assurer la gestion des 


populations de chiens errants qui soit ajusté aux dispositions prévues par le chapitre 7.7. et à en maintenir la mise 


en œuvre.


 


Article 8.10.2.


 


Pays indemne de rage


 


Un pays


 


peut être considéré comme indemne de rage quand


 


:


 


1.


 


la 


maladie


 


est inscrite parmi les 


maladies à déclaration obligatoire


 


 


et toute évolution de la situation 


épidémiologique ou tout événement qui y est associé est signalé, conformément aux dispositions prévues au 


chapitre 1.1. ;


 




1   Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres / Septembre 2011   Annexe XVIII   CHAPITRE 8.10.     RAGE   Article 8.10.1.   Considérations générales   Aux fins de l'application des dispositions prévues par le  Code terrestre   :   1.   La rage est une  maladie   causée par un membre du genre  Lyssavirus . Tous les mammifères dont l’homme sont  réceptifs à l’ infection . Les carnivores  et les chiroptères constituent des réservoirs du virus de la rage.   La rage  est une  maladie   causée par un membre du genre  Lyssavirus , le  virus  rabique   (appelé auparavant virus rabique  classique, génotype - 1).  Tous les mammifères sont réceptifs à l’ infection .    Aux fins de l'application des dispositions prévues par le  Code terrestre   :   2.   U n  cas   est un  animal   infecté par un type de  virus  rabique.   3 .   L a  période d'incubation   de la rage est variable  et  est  considérée comme étant inférieure ou égale à six   mois.  L a  période d'infectiosité   de la rage chez les chiens, les chats et les furets est considérée comme débutant 10   jours  avant l'apparition des premiers signes cliniques.   Au niveau mondiale , la source la plus courante d’exposition de l’homme au virus de la rage est le chien.  D’autres  mammifères de l’ordre des carnivores ou des chiroptères présentent également un risque.   L’objet du présent chapitre est d’atténuer le risque associé à la rage à   l’occasion des échanges commerciaux  internationaux et des mouvements d’espèces réceptives à la rage à des fins non  commerciales   L’objet du présent  chapitre est d’atténuer le risque de rage pour la santé humaine et animale et d’empêcher la propagation de l a  maladie   à l’échelle internationale.   Au rang des espèces ayant le plus d’importance pour le commerce international figurent les carnivores  domestiques (principalement les chiens [ Canis   familiaris ], les chats [ Felis catus ] et les furets [ Mustela putorius   furo ])  sans omettre le bétail domestique (équidés, ruminants et suidés).   La suspicion de rage peut être établie sur la base de l’observation de signes cliniques ou l’historique d’une  exposition à un  animal   enragé. La confirmation de la suspicion nécessite  la détection de l’antigène ou l’isolement  du virus.   Les normes pour les épreuves de diagnostic et les vaccins sont fixées par le  Manuel terrestre .   Les Membres  s ont encouragés   doivent   mettre en œuvre un programme visant à assurer la gestion des  populations de chiens errants qui soit ajusté aux dispositions prévues par le chapitre 7.7. et à en maintenir la mise  en œuvre.   Article 8.10.2.   Pays indemne de rage   Un pays   peut être considéré comme indemne de rage quand   :   1.   la  maladie   est inscrite parmi les  maladies à déclaration obligatoire     et toute évolution de la situation  épidémiologique ou tout événement qui y est associé est signalé, conformément aux dispositions prévues au  chapitre 1.1. ;  

